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Compléments relatifs à l’Avis de recevabilité 
 

1. Formulaire Cerfa n°15679*4 
Formulaire modifié joint au dossier en Annexe 1. 

 

2. Démonstration de la valeur de puissance nominale de l’installation 
Le cogénérateur biogaz installé dans le cadre du projet initial est un cogénérateur ENL 28489 BG250 

d’une puissance électrique nominale de 253 kW, soit une puissance PCI de 657 kW. 

Le second cogénérateur installé dans le cadre du projet de développement de l’unité de 

méthanisation est un cogénérateur biogaz ENL 3268 BG305 d’une puissance électrique nominale de 

308 kW, soit une puissance PCI de 790 kW. 

La production des 2 cogénérateurs sera bridée afin d’avoir une puissance électrique maximale de 499 

kW, dans le cadre du contrat de vente de l’électricité à EDF-OA (BG16). La puissance nominale sera 

donc de 1 286 kW PCI. L’ attestation de bridage des 2 cogénérateurs est présentée en Annexe 2. 

 

3. Capacités de stockage 
 

3.1. Stockage digestat solide 
Le digestat solide issu de la séparation de phase sera stocké sous le bâtiment de stockage / séchage, 

dans la travée la plus proche de la fumière. La surface est de 90 m², avec une hauteur de remplissage 

moyenne de 2,5 m, soit 225 m3. La production annuelle prévisionnelle de phase solide est de 2770 t 

soit 3600 m3, la capacité de stockage du digestat solide est donc de 22 jours. Le repreneur de la phase 

solide, DORAVEN, s’engage à faire un enlèvement toutes les 2 semaines (cf. convention présentée en 

Annexe 3), ce qui permet d’avoir une sécurité de 1 semaine sur le stockage de digestat solide. 

Le digestat solide sera donc stocké dans un bâtiment couvert, avec récupération gravitaire des jus et 

intégration dans le process de méthanisation via la fosse P3.  

 

3.2. Stockage digestat liquide 
Le digestat liquide issu de la séparation de phase sera stocké dans la fosse de stockage couverte de 

l’unité de méthanisation et dans les 3 citernes souples de 1000 m3 qui vont être créées. Cela 

représente un volume total de stockage de 6 885 m3, soit 5,3 mois de production, ce qui est suffisant 

pour une bonne gestion du digestat liquide. Les 2 fosses de stockage mise à disposition par Mr. 

GUERIN et Mr. BLANCHARD ont été retirées du dossier car elles ne sont pas couvertes et ne 

respectent donc pas les prescriptions de l’article 34 de l’arrêté du 12 août 2010 complété par l’article 

18 de l’arrêté modificatif du 17 juin 2021.Ces 2 documents de mise à disposition présentés en PJ n°20 

ne sont pas à prendre en considération. Le volume de ces 2 fosses n’a pas été pris en compte dans le 

calcul de dimensionnement du stockage de digestat liquide dans le reste du dossier. 
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3.3. Stockage intrants 
Le fumier provenant des exploitations partenaires est stocké dans la fumière de l’unité de 

méthanisation prévue à cet effet. La surface de la fumière est de 180 m² avec une hauteur moyenne 

de 2 m soit un volume de 360 m3. La quantité journalière d’apport de fumier est de 21 m3, soit une 

capacité de stockage de 17 jours. L’objectif de la gestion logistique d’apport des fumiers est de stocker 

sur site le fumier 1 semaine afin de disposer d’un fumier le plus frais possible afin de maximiser son 

potentiel méthanogène pour l’unité de méthanisation. Le dimensionnement de la fumière permet 

d’optimiser la gestion des fumiers et de limiter leur entreposage sur site. 

Les intrants végétaux (ensilage de CIVE et de maïs) seront stockés sur la plateforme de stockage des 

intrants, sous forme de tas d’ensilage bâchés. La surface des silos est de 1 200 m² avec une hauteur 

moyenne de remplissage de 4 m, soit un volume de 4 800 m3. La quantité annuelle d’intrants 

végétaux est de 4 875 t soit 6 500 m3. La plateforme de stockage est divisée en 3 silos couloirs, ce qui 

permet de gérer une rotation de stockage au cours de l’année : ensilage des CIVE au printemps et 

ensilage du maïs à l’automne. Ainsi le volume de stockage d’intrants végétaux permet d’assurer un an 

de stockage.  

 

4. Convention fourniture d’intrants extérieurs 
Les conventions manquantes de fourniture d’intrants sont fournies en Annexe 3. 

Pour l’apport de matière extérieur, l’intrant référencé « Aliment avec sous-produit animaux sans 

risque pour la santé humaine » est une soupe de bio-décondionnement. Cet intrant va provenir 

d’EARL LES FRICHES et non de la MGM DECOMPACT. La convention d’apport est joint en Annexe 3. 

  



Compléments dossier ICPE suite avis recevabilité   SARL TRIVALEC 

Page 5 sur 54 
 

Compléments relatifs à l’Avis de la DDTM 
 

1. Généralités 
L’arrêté du 18 mars 2022 relatif à l’approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne est bien pris en compte dans le dossier et dans les 

mesures prises pour réduire l’impact de l’unité de méthanisation sur son environnement. Ci-dessous 

un tableau présentant les mesures apportées pour répondre aux enjeux du SDAGE : 

 

Enjeux Mesures 

apportées 

Qualité de 

l’eau 

Réduire la pollution par les 
nitrates 

 L’installation n’a pas de rejet direct dans le milieu. 

Le digestat produit fera l’objet d’une mise sur le marché avec 

les exploitations apporteuses d’intrants. Cette mise sur le 

marché répondra aux normes de l’arrêté préfectoral du 22 

octobre 2020 (relatif au cahier des charges pour la mise sur le 

marché et l’utilisation des digestats de méthanisation 

d’intrants agricoles et/ou agro-alimentaires en tant que 

matières fertilisantes) 

Réduire la pollution 

organique et bactériologique 

  La gestion des eaux de surface mise en place dans le cadre du 
projet permet de répondre aux enjeux 

  Les eaux souillées sont utilisées dans le process de 
méthanisation 

 Maîtriser et réduire les 

pollutions  dues aux 

substances dangereuses 

Limitation de l’utilisation des produits contenant des substances 

dangereuses   

 Protéger la santé en 

protégeant la ressource en 

eau 

Pas de périmètre de protection de captage à proximité 

Quantité Maîtriser les prélèvements 
d’eau 

L’installation ne consomme pas d’eau pour son fonctionnement 

Milieux 

aquatiques 

Préserver les zones humides L’installation est située dans une zone agricole en dehors de 

toute        zone humide répertoriées 

 

La commune de Penguily fait partie de l’aire d’alimentation de captage de l’Arguenon, d’une 

superficie de 38 834,10 ha, alimentant le barrage de la Ville Hatte à Pléven (22). L’installation se situe 

au sud-ouest de cette aire, à plus de 20 km de l’exutoire situé au nord au niveau du barrage de de la 

Ville Hatte. L’installation n’est pas située dans un périmètre de protection de captage ni à proximité 

d’une zone humide d’après l’Atlas de l’Enveloppe de référence des zones humides du SAGE de la Baie 

de Saint-Brieuc et du SAGE Arguenon – Baie de le Fresnaye 
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Figure 1 : Localisation du projet dans l'aire d'alimentation de captage de l'Arguenon 

2. Cours d’eau 
L’unité de méthanisation et les 3 poches de stockage de digestat sont implantées dans un rayon de 5 

km et se situent à la frontière entre les bassins versant du Gouessant et de l’Arguenon, dans les 2 cas 

en amont du bassin versant avec des cours d’eau à proximité de classe 6.  

L’implantation du projet par rapport aux cours d’eau avoisinant est présentée ci-dessous. 

Unité de méthanisation 

Adresse La Perrière 22510 PENGUILY 

Coordonnées GPS (RGF93 – Lambert 93) 283.701.71 – 6.818.775,62 

Cours d’eau à proximité Ruisseau le Quiloury 

Classe du cours d’eau Classe 6 

Position du projet Amont du cours d’eau 

Cours d’eau confluent L’Arguenon 

Bassin Versant L’Arguenon - 590 km² 

SAGE Arguenon – Baie de la Fresnaye 

Poche stockage digestat n°1 

Adresse Le Guerdu 22510 TREDANIEL 

Coordonnées GPS (RGF93 – Lambert 93) 283.701.71 – 6.818.775,62 

Cours d’eau à proximité Ruisseau de l’Etang Prioux 

Classe du cours d’eau Classe 6 

Position du projet Amont du cours d’eau 

Cours d’eau confluent L’Evron 

Bassin Versant Le Gouessant – 426 km² 

SAGE Baie de Saint-Brieuc 

SARL TRIVALEC 



Compléments dossier ICPE suite avis recevabilité   SARL TRIVALEC 

Page 7 sur 54 
 

Poche stockage digestat n°2 

Adresse Le Lieu Ruellan 22150 PLEMY 

Coordonnées GPS (RGF93 – Lambert 93) 282.764,68 – 6.818.993,74 

Cours d’eau à proximité Ruisseau de l’Etang Prioux 

Classe du cours d’eau Classe 6 

Position du projet Amont du cours d’eau 

Cours d’eau confluent L’Evron 

Bassin Versant Le Gouessant – 426 km² 

SAGE Baie de Saint-Brieuc 

Poche stockage digestat n°3 

Adresse La Talvassière 22510 SAINT GLEN 

Coordonnées GPS (RGF93 – Lambert 93) 292.044,59 – 6.819.367,04 

Cours d’eau à proximité Ruisseau le Quiloury 

Classe du cours d’eau Classe 6 

Position du projet Amont du cours d’eau 

Cours d’eau confluent L’Arguenon 

Bassin Versant L’Arguenon - 590 km² 

SAGE Arguenon – Baie de la Fresnaye 
 

L’unité de méthanisation est située à proximité du Ruisseau Le Quiloury, affluent de l’Arguenon.  Le 

projet est localisé en amont du bassin versant et du ruisseau comme nous pouvons le voir sur la carte 

des cours d’eau présenté en Figure 2.  Compte tenu de la typologie du cours d’eau et de son faible 

débit, notamment en période estivale, il est prévu de limiter le débit de rejet des eaux pluviales en 

sortie du site en installant un bassin de tamponnement pour réguler le débit de sortie du site à 3 l/s 

et ce flux ne sera pas diriger directement au milieu naturel mais sera rejeté dans une zone 

d’infiltration (déjà existante). 

 

Figure 2 : Photos ruisseau Le Quiloury 6 juin 2023 

Le bord du cours d’eau est classé Zone Humide type « Bois humides, ripisylves » selon l’inventaire des 

zones humides du SAGE Baie de Saint-Brieuc. Dans le cadre du projet, l’emprise foncière de 

l’installation existante n’est pas modifiée et la gestion des eaux de ruissellement du site est 

améliorée, ainsi la zone humide en bordure du cours d’eau n’est pas impactée par le projet.  
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Figure 3 : Localisation cours d'eau projet méthanisation et poche stockage n°3 Unité de méthanisation 

Poche stockage digestat n°3 
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Figure 4 : Location cours d'eau poche stockage n°1 et 2 

 

Poche stockage digestat n°1 

Poche stockage digestat n°2 
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Figure 5 : Export cartographie GéoBretagne - Inventaire Zone Humide 
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3. Eaux pluviales 

3.1. Boues du débourbeur – séparateur à hydrocarbures 
Conformément aux prescriptions de l’article 52 de l’arrêté du 12 août 2010, le traitement des déchets 

sera effectué dans des filières spécifiques, notamment pour ce qui est des boues récupérées par le 

débourbeur / séparateur d’hydrocarbures. Ces déchets sont classés 13 05 selon l’Annexe II de l’’article 

R.541-8 du code de l’environnement et seront donc éliminer dans la filière appropriée. Le débourbeur 

/ séparateur d’hydrocarbures sera vidangé annuellement, ou avant si nécessaire, par une entreprise 

spécialisée afin de le maintenir en état de normal de fonctionnement et d’évacuer les boues vers la 

filière appropriée.  

3.2. Séparateur d’orage 
Les zones de collecte d’eau potentiellement souillées transitent par un séparateur d’orage afin de 

pouvoir gérer le débit vers le traitement (flux dirigé vers fosse P3 – collecte eaux souillées en amont 

du process de méthanisation) et le débit excédentaire vers le réseau d’eau pluviale. Le principe de 

séparation est physique en fonction du débit entrant : les flux de faible débit, potentiellement 

souillés, tombent dans le premier compartiment du séparateur et sont dirigés vers la filière de 

traitement et les flux de fort débit tombent dans le second compartiment et sont dirigés vers le 

réseau d’eau pluviale, ci-dessous un schéma de présentation du principe de fonctionnement. 

L’entreprise responsable du lot terrassement et réseaux mettra en œuvre une solution technique 

permettant d’assurer le fonctionnement de ce système. 

 

Figure 6 : Principe de fonctionnement séparateur d'orage 

3.3. Protocole prélèvement rejets aqueux 
Le document présentant le protocole de rejets aqueux est mis à jour en Annexe 4. Ce protocole 

concerne un contrôle périodique de la qualité des rejets aqueux en sortie du bassin de 

tamponnement avant la zone d’infiltration. Le système de gestion des rejets aqueux se compose : 

- D’une vanne barrage toujours fermée sur la canalisation exécutoire du bassin de 

tamponnement vers la zone d’infiltration 

- Ouverture de la vanne par opérateur pour vidange du bassin de tamponnement après 

contrôle visuel de la qualité de l’eau :  

o Eau claire > ouverture de la vanne 

o Eau brune / traces de pollution > analyse à réaliser 

- Lorsque la vanne est ouverte, sécurité par capteur de conductivité : fermeture automatique 

de la vanne si conductivité dépasse le seuil limite de rejet 

- Après déclenchement de la vanne, une analyse sera réalisée pour caractériser l’eau du bassin 

de tamponnement 
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Si une pollution du bassin de tamponnement est constatée, le contenu du bassin sera évacué dans la 

filière appropriée en fonction de la caractérisation de la pollution. 

3.4. Caractéristiques des eaux de drainage 
Le document présentant la surveillance des eaux de drainage est mis à jour en Annexe 5. Le regard de 

collecte des eaux du site (drainage et pluviales) symbolisé C sur le plan de l’unité est déjà existante, 

ainsi que les canalisations. Dans le regard, il y a 3 canalisations : 

- 1 arrivée eau de drainage des ouvrages 

- 1 arrivée eaux pluviales 

- 1 départ vers bassin de tamponnement (uniquement zone infiltration pour le moment) 

  

Figure 7 : Photo regard collecte eaux du site 

Ainsi l’exploitant peut faire un échantillonnage des eaux de drainage à l’exutoire de la canalisation 

provenant du drainage des ouvrages, avant le mélange avec les eaux pluviales. 

Pour l’instant le départ vers la zone d’infiltration est gravitaire, après projet, le départ vers le bassin 

de tamponnement sera effectué par une pompe de relevage afin d’assurer une bonne évacuation des 

eaux de drainage et ne pas maintenir ce réseau en charge en fonctionnement normal. 

3.5. Zone infiltration et rejet des eaux pluviales 
La zone d’infiltration est déjà présente, le bassin de tamponnement va être créé dans une partie de 

cette zone. La partie restante sera conservée pour infiltrer le flux régulé à 3 l/s provenant du bassin 

de tamponnement, afin de limiter l’impact du rejet aqueux sur le cours d’eau à proximité.  

Cette zone est végétalisée, avec un entretien ponctuel par débroussaillage. Le sol de cette zone est à 

prédominance altérite sableuse / sablo-limoneuse et présente donc une perméabilité permettant 

d’infiltration du rejet aqueux provenant de l’unité de méthanisation. Après projet, la surface de la 

zone d’infiltration sera de 240 m², le fond de la zone d’infiltration est plat à une altimétrie projetée 

moyenne de 144,90 avec une ligne de crête moyenne à une altimétrie projetée de 147,50, soit une 

profondeur moyenne de 2,60 m 

Cette zone d’infiltration reçoit actuellement le rejet aqueux de l’unité de méthanisation depuis le 

regard de collecte symbolisé C sur les plans et n’est jamais submergée, ci-dessous une photo de cette 

zone datant du 27 septembre 2022, en période de pluie. 

Eaux 

pluviales

s 

Vers bassin de 

tamponnement 

Eaux de 

drainage 

des fosses 
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Figure 8 : Photo zone infiltration 27/09/2022 

 

Figure 9 : Hauteurs de précipitations Saint-Brieuc - août et septembre 2022 

L’exutoire du bassin de tamponnement vers la zone d’infiltration sera positionné en point bas du 

bassin de tamponnement afin de pouvoir le vidanger totalement, avec un fil d’eau à une altimétrie 

projetée de 145,20, le fond de la zone d’infiltration étant à une altimétrie projetée de 144,90.  

Le point de rejet des eaux pluviales au cours d’eau se fait par infiltration dans le sol de la zone 

d’infiltration. Si la zone d’infiltration venait à monter en charge, il pourrait se déverser par trop-plein 

au point le plus bas de sa ligne de crête, situé à une altimétrie de 147,41. 

En cas d’incapacité à infiltrer des eaux pluviales (pluies supérieures à la décennale), compte tenu de 

la configuration du site, la zone d’infiltration et le bassin de tamponnement peuvent monter en 

charge sans préjudice ni de fonctionnement ni de risque sur le milieu aquatique, le bassin de 

tamponnement se situant dans la zone de rétention du site. 
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3.6. Fonctionnement de la fosse P3 
La fosse P3 est existante et permet de centraliser l’ensemble des flux souillées de l’unité de 

méthanisation. Son volume est de 10 m3. Elle est équipée de 2 capteurs de niveau, haut et bas afin 

d’asservir le fonctionnement de la pompe de transfert. La pompe de transfert est une pompe à lobes 

avec un débit moyen de 100 m3/h qui peut refouler dans le process de méthanisation (digesteur ou 

post-digesteur).  

Les flux qui arrivent à cette fosse sont issus des séparateurs d’orage afin de limiter le volume à gérer. 

Les capteurs de cette fosse sont reliés au système d’alarme de l’unité de méthanisation avec 

transmission téléphonique des alarmes aux exploitants 24h/24, 7j/7.  

3.7. Présentation des poches de stockage digestat 
Les 3 poches de stockage digestat déportées sont des citernes souples du constructeur DIVA 

PLASTIQUE. La fiche technique de la membrane utilisés pour la construction de la citerne souple est 

présentée en Annexe 6. 

Chaque poche sera entourée d’un merlon de rétention conformément aux préconisations du 

constructeur. 

 

 

Figure 10 : installation citerne souple avec merlon de rétention 
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3.8. Justification volume bassin tamponnement et zone de rétention 
Comme présenté dans le dossier, le volume de rétention minimale est de 1 767 m3, correspondant à 

100% du volume de la plus grande fosse. Le volume de rétention prévu dans le cadre du projet est de 

2 850 m3. Le bassin de tamponnement pluvial est prévu intégré dans la zone de rétention.

 

Figure 11 : Calcul du volume de rétention 

Après projet, la surface de zone imperméable raccordé au bassin de tamponnement sera de 8 850 

m². En considérant une pluie décennale de 50 mm sur 24 heures et un coefficient de ruissellement de 

1, le volume complémentaire à gérer est de 443 m3. Le dimensionnement de la zone de rétention 

permet donc de retenir le volume de rétention couplé au volume d’une pluie décennale (2 210 m3), 

avec une réserve de volume de 64 m3.  

 

Figure 12 : Calcul du volume pluie décennale  
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Annexe 1 – Formulaire Cerfa n°15679*04 
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Annexe 2 - Attestation de bridage des 2 cogénérateurs biogaz 
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Annexe 3 – Conventions fourniture d’intrants et convention reprise 

digestat solide 
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Annexe 4 – Protocole de rejets aqueux 
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Annexe 5 – Protocole surveillance des eaux de drainage 
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Annexe 6 – Fiche technique membrane citerne souple 
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